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b) 	Amérique centrale et An/illes: Antigoa: Bahamas!I __~pa:::r:...5:...!g~·__ I_-!P:.:a::.r..:2:.:0...:g::';·:"'-_I 

iLa Barbade, Costa...Rica, Cuba~ Curaçao, Domi .. 

nicaine (Rép), Guatemala, Haïti (Rép), Han-

duras (Rép), Honduras britannique, Iles de Vent, 

Iles sile vent~ Jamaïque, Nicaragua, Panama et 

Zône ,du Canal, Porto Rico, Salvador, Tri:nité 

Tobago, Iles Vierges ... . . . . . . • • 
 22 

Amérique du sud,: Argentine (Rép), Bolivie, Bré

sil, Chili, CoLombie, Equateur, Guyane britanni
que, Paraguay, Pérou, Surinam, Uruguay, Vene

zuela . . • . '" . . . ... ...... .. 


22 

20 20 
1 40 - Asie let OcéaJ1ie. 
,a) 	 Arabie séoudite,. Chypre; Irak; Iran; Israël, Liban, 

Syrie. Transjordanie . . • . .' • • 15 15 
b) Aden, Afghanistoo, Ceylan', Golfe persique (Etats 

du), Inde, Indes portugaises, Pakistan, Yemen • 30 30 
c) 	Birmanie, Bornro du Nord britannique, Chine 

continentale, Corée,' Formose, Hong-kong, Indo
nésie, Japon~ Macao, Malaya, Philippines, Sara
wak, Thaïlande, Timor Portugais, Vietnam Nord. 40 40 
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LOI No, 58-62 du3 'nolkmbre. 1958 abrogeanl les di'S
. 	 positlon$ de 'l'article, 4 de la loi du 18 septembre 

1956 et d1J. l'ttr.tiole. unique de. la lof. 57-32 du.\4 
juillel 1957. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le PI'emier Ministre promulgue la loi dont la reneur suit : 


ARTICLE PREMIER. - iL/article 4 de la loi 56-1 
'du 18 septembre 1956 portant création d'UlD emblème 
national, •d'une dev1se nationale, d'un hymne national 
et fixation d'un jour de fête iIlationale, modifiée par 
l'article Uni01le de la loi 57-32 du, 4 juillet 1957 e!it 

:abrogé. 

, ART. 2. - La p.résente loi sera exécutée comme 

"loi de la République du Togo. 


Fait à Lomé, le 3 llIOvembre 1958. 
p,our le premier Ministre absent: 

Le Ministr!i,d'Etat. de, l'Intérieur; :ik l'Information, 
''el de la Presse, 

. chargé fdes Affaires courantes; 
P. FllEITAS. 

: LOI N° 58-63 du 3 novembre 1958 fixant le larif des 
" redevances pour les lec!tsexploÎiès dans les vlan-

talions adrhinhtmlives. . 
La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le P1'emier Ministre prom~lgue la loi dont la teneur suit ! 


ARTICLE UNIQUE. - Le tarifd~ redevances pré
. vues aux articles 3, 34 et 39 die l'arrêté no 483 du 23 


.. 

novembl'le 1940; est fixé conforméh'blt 'aU tableau ~ 
ci-après pour le ~: 

Diamètre à 1 m. 30 du .sol 

10 Frs par pied d'arbremoins de 10 cm 
. 

40 F.rs par pied d'arbre 

de 20' à ,30 cm 100 Frs ;par pied d'arbre 

400 Fm par mètre ClÙJoelplus de 30 cm 

La 'piésente loi 'sera eÀ'écu~ oolume loi de la 
Republique au Togo. 

, Fait à Lomé; le 3. novembw. 1958. 
Pour le Premier Ministre abSent'; . 

Le, Ministre.d'Etat. de' rIntérieur, i~el'h'l2_rJ1i!zt,~ 
et de la F1',esse, 

chargé Ides AffaireS. courantes; 
P. 'FREITAS' 

LOI N° 58-64 du 3 nOlfcmbre 1958 relative au 
recouvrement des redevances' pour dl'oÏl d'usage.. 
des postes-récepteurs ·de Radiodittusicn' et de. Té,.., 
lévision. 
La Chambre des Députés a délibéré et a'dopté, . 


Le Pl'emier Mini,stre promulgue la loi dont la teneur Euit : 
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ARTICLE PREMIER. Les redevances pour droit 
d'usage des postes-récepteurs de Radiodiffusion et de 
Ti'lévision font l'objet de rôles rendus exécutûir:es 
par le l\linistre des finances. 

ART. 2. - En cas de non-payement de la redevance 
dans les deux mois de l'échéanœ, le débiteur est pas
~ible d'une pénalité dont le taux ç.st fixé à 100;0 -du 
Inontant en principal de la redevance. 

ART. 3. - Si le rdard atteint cinq moi:s à complter 
de la date de l'échéance, le taux de cette pénalité est 
porté à 600/0 du montant en principal de la reoovanœ. 
et le recouvrement des sommes impayées et des 
frai... qui s'y ajoutent est poursuivi comme en matière 
de contributions directes dans les oonditions prévues 
,à l'article 4 ci-après, en vertu d'une contrainte ad
ministrative décernée par le chef Jiu serviœ des 
:posles et télécommunications du Togo. 

ART. 4. - Les poursuites débutent par des com
mandements qui ine peuvent être notifiés aux débi
teurs que douze jours franc;; après l"envoi au rede
vable d'une première sommation. Ces oommande
ments peuvent être signifiés par la poste suivant les 
règles prévues en matière de contributions directes. 

AaT. 5. ,-. A Lome, les Poursuites sont exercées 
.exclusivement à la diligtmce du chef du service des 
postes et télécommunications du Togo. DaJas les au
tres localités, le recouvrement peut être .o::mfié au 
Reœveur des posLeset télécommunicaUons du d0mi
cile du débiteur. . 

. La tax-c des frails de poursuites à recouvrer sur 
les débiteurs est faite par le Directeur des postes et 
télécommunications. 

ART. 6. - Les frailS de poursuites à p'aj'ler par le 
serVice des postes ~t téléoommunicatiQns sont, s'il 
s'agit de poursuites effect~ par la poste, taxéS; 
Ipar le directeur. ' 

Dam le cas de poursuites eJfeduées par 11Uissi~ 
ou f'..ommissaire-priseur, les émoluments dus à ceS 
Officiers ministériels, fixés suivant le tarif a'pplicable 
en matière de contributions directes. de taxes assimi
lées et d'amendes sont perçus sur les débiteurs en 
même temps que les redevances ,t'dues. 

Le serviœ des postes <et téléoommunications n'a
'vanœ donc pas les ~molumoots de ces Officiers mi
nistériels. 

ART. 7. !Les réclamatioDlS relatives aux pour
:ilÙtes présentées par les débiteurs dans les cQUditioDlS 
fixées par le code des impôl;s doivent être soumises 
à M. le Directeur des postes et télécommunications 
d'Il Togo. 

La prescription est acquise au profit des redevables 
pour les sommes que l'Administration n'aura pas 
réclamées dans le délai de trois ans à compter de la 
date de leur exigibilité.. sauf ·actes inter~upitifs ~ 
droit commun. 

La prescription est acquise au profit du budget 
général du Togo six mois. après la date de perception. 

ART. 8 . ......,. Sont ab~ toutes dispositions an
térie:ures çonir,airos à.lapréscn~ loi. ' , 

ART. 9. Laprésenfe,' loi sera exécutée comme 
loi de la République du Togo. 

Fait 11 Lomé, le 3 novembre 1958. 
Pour le premier Ministre absent: 
Le. Minislred'Etat, de l'Intérieur 
de l'Information 'et· de la Presse; 

chargé des Affaires courantes; 
P. FREITAS 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

'DECRET NO 58-79 du 24 octobre 1958 pDrtant 'lUl"; 

,nulation et vuverture de crédits au budget p"fi-,millf. 
1958 de la commune de Bassari. 

Le Premier Ministre. 

Vl( 'le décret de la République fol:"ançaise n° 56-847 du 24 aot\tI 
1956, portant statut du Togo, 'modifié pa.!' les 'décrets nO' 517-3~, 
du 22 marli 1957 et 518-18'2' du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19fJ5, mod!fi6 
par la lei n" 57-13 du 2!l ~man; 1957, 'déterminant daoo .. le 
cadre du 'déc.I'et du 24 août 1956 et des aètes subséquent& 
suisvi.sŒ port.!lnt statut du T<lg<l, h~ pouvoÎN du GouverJl'el
ment de la Répabliq.le da '.1'01;0, -et ceux résen-k à la Chambre 
des Députés, 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur k régime financiet, 

des oolonie6; , 


Vu l'arrêté n. 517 du 20 novembre 1932 œterminallt le mode 

d~ constitution, de f<lnctionnement, le regitne administratif et 

financier des Communes-Mixtes au Togo, ensemble ,tous les 

~extJej; le modifiant ou le complétant; . 


Vul (l.'an.1."êté n" 802-53/ AP. du 16 novembre 1993 portant créa
tion de la COmmune-Mixte de Hassari; , 

Vu le décret no 58-28 dù 21 mars 1958 portant approbatÏQA 
du budget primitif 1958 de la CommUI\'6 de B8B6ari;, 

Vu le procès-_bal n° 9 ~e la réunion de la CommissioD 
Municipale ~ Ha8llari en dllte du 7 'a~tit 1958; 

Le Conseil des MinÎstre6 entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée l'ànnulation 
de crédits aux chapitre et artide ci-après du bud_ 
primitif de la commune de Bassari, exercice 195.8:, 

Chapitre 13. - Subvention pour. exécution 
de l'action rur.a1e . . . - . . • . '. 4i5..000 

ART. 2. - Est approuvœ l'ouver'ture de crédit& 
aux chapitre et article ci-après du budget primitif 
de la commune de Bassari, exercice 1958 ; 

Chapitre IX - AIlocalIDns aux chefs de quarll.1ens_ 

ART. 1er. - Remises aux chefs et collecteurs 45.000 

ART. 3. Le présent décret sera publié, enregtsW 
et communiqué parlout où besoin sera. 

Fait àiLomë, le 24 octobre 195.8. 
S. E. 'OLYMPI~ " 

.. 
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